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ARTICLE 2

À l’alinéa 13, après le mot :

« climatique »,

insérer les mots :

« dans le respect du vivant et de la biodiversité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une approche systémique des enjeux écologiques est impérative. Les travaux du Haut Conseil et ses 
recommandations en matière de gaz à effet de serre et d’adaptation doivent intégrer l’impérative 
préservation du vivant.


